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La fabrication du charboJl de bois pour indJstries• 'pourra être interdite dans les zone's où' les. peuple- . 
ments seron't' constitués en majorité d'arbres des 

· espèces i,J!erdites. 
ART. '2. Le charbon' de bois pOlir industries ne 

doit pas comprendre de morceaux de' dimensions 
Înférieurès à 30 .o/m. . . 

Il doit réportdre"en ·outre aux caractéristiques défi
nies à l'article 3 de l'arrêté généra! n~ 2382 au 

" 2 juillet 1941 fixant les caractéristiques du charbon 
de .bois pour 'gazogènes destinés à la traction auto
mobile. 
. ART. '3. -' Peuvent sèules se livrer à la vente !Ill' 

charbon pour industries les personnes ou sociétés 
titulaires. d'une carte spéciale délivrée par les chefs 
de. tei.ritoires après' visa. du chef de service local' des 
eaux èt forêts. . 

Cette carte peut êtrercfusée ou retirée sans que 
l'admInistration ait \à fournir un motif à l'intéressé, 

ART. 4. - Les' contravenUons au présent arrêté' 
seront passibles des peines prévues à l'article 46' de 
la loi. du. 11 juillet 1938. .' 

ART.. 5. ---, Les agents des services des contributions 
et des '-eaux et forêts assermentés pour l'exercice de 
leurs fonctions ,ont ·habilités à rechercher et cons
tater les infractions au présent arrêté. 

ART. 6.' ~ Les gouverneurs de.s colonies du groupe 
de l'A. O. F., l'administrateur de la' circonscription 
de: Dakar et le èommis'saire de France au Togo sont 

···chargés, chacun en ce qui' le concerne, de l'application 
du présent arrêté qui sera publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 4 février 1Q42. 
P. BOISSON, 

Caçao 

ARRETE No 477'5, É.fp, rendant obtigat.oife l'expor
tation en vrac. des cacaos de l'Aftique fratiraise. 

. LE GOUVERNEllR· GÉNÉRAL, . 
HAUT~COMMtSSAIRE DE L'AFRlQUE.FRANÇAISE, 

. COMMÀNDEUR DE LA LÉOION D'HONNEIfR, 
. Vu le decret du rs oelobre 1904, réorganisant le gouverne. 

ment général de l'Afrique .. ocdd,entale française et les :actes 
subséquents qui, l'ont modifié; 

. Vu le décret du 25 juin 1940, créant tin Haut-ComlJ1Îssarîat, 
de liAftique française i - ,. 

:Vu le' décret du' 5 décembre 1939, pris en ~"écutio:l du 
, décret dù 2 mai' 1939 sur I!organisatiofl de la nation eh l' .temps de guerre et autorisant les chefs des colo:ties .à réglc- '. '. 
menter ,l'exportation-, des _produîts coloniaux et il presèrire Vu le décret- du 30 décembre 1912 sur, le régime financi~r: 

· toutes meSUres destinées à facilite!" cette exportation; des' colonies, Pensemble des- actes qui l'ont modifié; f . 

· Vu le câblogramme nO 312 du 26 janvier 1942 du secré· I! Vu l'instruction ,nO 1 sur le service cks postes t télégraphes':. 
' ·taire d'Etat aux ColonÎes; et téléphones en, A. O. f. rendue _ e~~cutoire par déclsiQn': 

nO 165 .du 3 février 1918; 

entendue"~ , . ' 


> Li commission pennanènte du conseil de gq-uvernement 
Vu .l'arrêté nO 1241 A. p.-du 23 mai 1930, promulguant: 

en A. o. F. ,certains articles de la 101 de finances du 16 avril',"
ARRETE: 1930. notamment "les articles f 89-- et 90 -potia.nt modification, 

de . taxes wsta1es; . . '.-:;ARTICLE PREMIER. - Les fèvês de cacao . .exportées 
Vu. Pensemble 'des- textes' généraux et, locaux: portant mooi-:par les ports .de l'Aftiquefrançaise ne peuvent être 

fication des taxes ét tarifs postaux, télégraphiques et télépho-?':chargées qu'en vraè.·· . . . . 'niques dans ,les régimes, intérieurs de PA. O. F. des colonies~' 
ART. 2: Seront toutefois emballées les fèves de . du groupe et du Togo, dans les régimes franco~cotonial et~ 

cacao l'emplissant_ les sacs- nécessaires pour' assurer interoo1onia~; , 
·Vu lâ loi du 21 octobre 1'940, promulguée en A. O. P;la stabilite du chargement. Le pourcentage des fève$ 

par p'arrêté nO 401 A. P. du 31 janvier .1941, relative à ftar~ainsi chargées pourra varier suivant les navires et rondissement au décime des recettes et dépenses publiques;"
suivant les. cargaisons. " .' Vu le décret du 23 octobre 1941, portant orgaoisaliori.·

Ar>f 3. - Sont abrogées toutes dispositionsc.on du serviCe- des transmissions de VA- O.' F. pr'omulgué 'et"1-: 
trail'e~ au présent arrêté qui sera enregistré, commu-. A. 0, F. par. arrêté nO 4190 A, p."du 3 décembre 1941;,: 
niqué et ptibliépartout OÙ besoin sera. " . Vu l'arrêté nq 4ZlO T, P. du 3 déeembre. 1941, portant, 

organisation du' service, des ,transmiSSions en .A, Q. F.; '. :\ . . Dakar, le 4 février 1942, 
. Vu le décret du 23' décembre 1941, portant réaménagement, 

_----,,~~...,-:P:...;.~BOISSON. 1 ~. de certai~~s taxes postales, t~I~graphiques et téléphoniques~: 

CharbDn de bDis pour gazogènes 

ARRETE No '186 s. E.j5 F. fi.tant les caractéristiques 
du clUirboll de bois pour gazogènes .. 

.LE GOUVERNEUR GtNÉRAL, . 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAisE, 

. COMMANDEUR DE LA LÉOlON. n'HONNEUR, 
Vu Je 'décret 'du .18 ,octobre 1904, portant 'réorganisation 

du gouvernement général de, l'Afrique occidentale, françaÏse 
et les textes ultérîeurs le modifiant; " 

Vu le décret du 25 juin 1940. portant création du Haut-
Commissariat de l'Afrique française; " , 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'administra,. 
tioh publique- pout l'application- aux: territoires d'outre-mèr . 
relevant du ministère des' colonies de la loi du 11 Jumet 
1938" sur Porga.nisation générale de la natîon pour .le tempS ~', 
de guerre; , . . . ; 

Vu l'arrêté 2382 ·s. E. du 2 juillet 1941 fixant ,les cacacté-·. 
ristiques du' charbon d~ 'bois pour gazQgènes gestinés à, -la, 
traction automobile; , '~ 

Sur, la proposition du directeur des services économiques;' ',,: 
La ,commission' J1ennancnte du conseil de gouverne,ment',' 

entendue; _, , . , 
ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'article:) de l'arrêté nO 2382'. 
S. E. du 2 juillet 1941' fixant les caractéristiques du. 

. charbon de bois. pour gazogènes destinés à latràction: 
automobile est et demeure abrogé. . 

ART. 2. -' Les gouverneurs des .colonies du groupe:~ 
de l'A. 0; F., 'l'administrateur de la circonscription; 
de Dakar et le .commissaire de France au Togbsont· 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application,'. 
du présent arrêté qui' sera 'publié et communiqué i 
partout où besoin sera. . 

DaKar, ie 4 février 1<;142. 
P. BOISSOI'L 

Service des Iraltamissions 

Taxes postales 

ARRETE No 494 portant réam.étuigelllent de cer/ailles' 
faxes postales d1ll1.s .le régim.e intérieur de l' A. O. F." 
(Togo compris), lI!' régime franco-colonial, 'le régime
intercolollÎl1l. . . . . 

.' LE .GOUVERNEUR GiNf'.RAL,· 
. HAUT-COMMISSA!RE' DE L'AI'R.IQ.UE ·FRANÇAISE; 

. COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
Vu le décret d~ 18 octobre $1904, portant, réorgaTIisation"~ 

du go~verftemen_t général de' l'Afrique occidentale fran,aJ:;e', 
et les textes ultérIeurs le modifiant; " 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haujf:.. 
Commissariat de PAfrique française; -. 
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